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Séance du 19 décembre 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 13 décembre 2017 


38 membres ont assisté à la séance 
Était absent 1 membre 


dont 1 a voté par procuration 


 
1er point à l’ordre du jour : 


 


DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2017  1er poi t à l’o d e du jou   
1. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 


M. le Maire :  Conformément à l’a ti le  de ot e gle e t i t ieu , il appa tie t au Co seil u i ipal de désigner, au début de chaque séance, son secrétaire.  Mme Meliké SAHIN a été désignée.   Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 21 décembre 2017 Le Maire,  
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Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 19 décembre 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 13 décembre 2017 


38 membres ont assisté à la séance 
Était absent 1 membre 


dont 1 a voté par procuration 


 
20e point à l’ordre du jour : 


 


PROJETS SUR L'ESPACE PUBLIC : PROGRAMME 2018 (TRANSPORT, 
VOIRIE, SIGNALISATION STATIQUE ET DYNAMIQUE, OUVRAGES D'ART, 
EAU ET ASSAINISSEMENT) ; POURSUITE DES ÉTUDES ET RÉALISATION 


DES TRAVAUX 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2017  20e poi t à l’o d e du jou  20. PROJETS SUR L'ESPACE PUBLIC : PROGRAMME 2018 (TRANSPORT, VOIRIE, SIGNALISATION STATIQUE ET DYNAMIQUE, OUVRAGES D'ART, EAU ET ASSAINISSEMENT) ; POURSUITE DES ÉTUDES ET RÉALISATION DES TRAVAUX 
Co fo e t à l’a ti le .  du CGCT et e  appli atio  de la loi ° -586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, les projets de délibération du Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg (EMS) sont soumis au préalable à 


l’a is du Co seil u i ipal. 
Le p og a e  t a spo t, oi ie, sig alisatio  stati ue et d a i ue, ou ages d’a t, eau 


et assai isse e t a t  ta li ap s u e phase d’i st u tio  a e  tous les ai es de l’EMS. 
L’e eloppe o sa e à e p og a e  est uasi ide ti ue à elle de , à sa oi  14,344 M €, e  p e a t e  o pte la a iatio  li e à l’i t g atio  de la Co u aut  de communes les Châteaux. Sur la base de ce montant, les crédits seront ventil s, pou  l’e se le 


des o u es de l’EMS, de la a i e sui a te : 
› 1,8 M € se s pou  la fe tio  d’ou ages d’a t ; 
› 0,8 M € p us pou  l’e t etie  des oi ies da s les ZA et ZI ; 
› 11,744 M € pa tis e t e les op atio s d’i t t lo al T /T  pou  5,872 M € et d’i t t métropolitain (T3) pour 5,872 M € gale e t. 
U e p e i e tape, p se t e e  Co issio  pe a e te de l’EMS du  o to e , a autorisé le lancement des études. Une seconde étape, objet de la présente délibération, permet la poursuite des études et la réalisation des travaux. Les opérations du programme 2018 concernant la Ville de Schiltigheim sont mentionnées dans la liste jointe en annexe qui détaille les différents projets. 
Les p ojets so t alis s sous aît ise d’ou age de l’EMS. La aît ise d’œu e est assu e soit 


e  i te e pa  les se i es t opolitai s a e  e tuelle e t u e issio  d’assista e à 
aît ise d’ou age, soit e  e te e pa  des u eau  d’ tudes p i s. Les montants délibérés sont établis en référence aux indices valeur janvier 2018. 


À ote  ue les eli uats des dits d’ tudes pou o t, e  as de esoi , et pou  u e e opération, être affectés aux travaux.   
Il est p is  ue la p se te d li atio  ’i lut pas les op atio s d’e t etie  sig ifi atif 


g os e t etie  do t la p og a atio  est a t e, i les t a au  d’e t etie  ou a t ou les 
i te e tio s po tuelles d’u ge e li es à la ise e  s u it , ui so t alis es tout au lo g de 
l’a e.  La délibération suivante serait à prendre : Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré, Sur proposition du Bureau municipal, Approuve le p ojet de d li atio  du Co seil de l’Eu o t opole de St as ou g tel ue proposé en annexe.   
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2017  20e poi t à l’o d e du jou  
 ANNEXE 1 À LA DÉLIBÉRATION 20 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19/12/2017  


Délibération de la Commission permanente (Bureau) du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg 


du 22 décembre 2017  
 
Projets sur l’espace public :  


› Programme 2018 : Transport, Voirie, Signalisation statique et dynamique, Ouvrages d’art, Eau et Assainissement. 
› Poursuite des études et réalisation des travaux  


 
Le programme 2018 transport, voirie, signalisation statique et dynamique, ouvrages d’art, eau et assainissement a été 
établi après une phase d’instruction avec tous les maires de l’Eurométropole de Strasbourg. 


L’enveloppe consacrée à ce programme est de 14,344 M€ pour l’année 2018 en intégrant la Communauté de communes 
les Châteaux. Sur la base de ce montant, les crédits sont ventilés de la manière suivante : 


› 1,8 M€ réservés pour la réfection d’ouvrages d’art, 
› 0,8 M€ prévus pour l’entretien des voiries dans les ZA et ZI, 
› 11,744 M€ répartis entre les opérations d’intérêt local (T1/T2) pour 5,872 M€ et d’intérêt métropolitain (T3) 


pour 5,872 M€ également. 
Une première étape, présentée en Commission permanente de l’Eurométropole du 20 octobre 2017 a autorisé le 
lancement des études. 


Une seconde étape, objet de la présente délibération, permet la poursuite des études et la réalisation des travaux. 


Les opérations du programme 2018 sont mentionnées dans les listes jointes en annexe qui détaillent les différents 


projets :  


- annexe 1 : liste des projets Strasbourg,  


- annexe 2 : liste des projets renouvellement urbain, 


- annexe 3 : liste des projets communes. 


Les projets sont réalisés sous maîtrise d’ouvrage de l’Eurométropole de Strasbourg. 


La maîtrise d’œuvre est assurée soit en interne par les services métropolitains avec éventuellement une mission 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage, soit en externe par des bureaux d’études privés. 
Les montants délibérés sont établis en référence aux indices valeur janvier 2018.  


A noter que les reliquats de crédits d’études pourront, en cas de besoin, et pour une même opération, être affectés aux 
travaux. 


Il est précisé que la présente délibération n’inclut pas les opérations d’entretien significatif (gros entretien) dont la 


programmation est arrêtée, ni les travaux d’entretien courant ou les interventions ponctuelles d’urgence liées à la mise en 
sécurité qui sont réalisées tout au long de l’année. 
 


Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 


 


La commission permanente (bureau),  


après avis des conseils municipaux des communes concernées 


après en avoir délibéré 


approuve 


- la poursuite des études et la réalisation des travaux des opérations prévues en 2018 telles que mentionnées :  


- en annexe 1 : liste des projets Strasbourg, 


- en annexe 2 : liste des projets renouvellement urbain, 


- en annexe 3 : liste des projets communes ; 


 


autorise  


le Président ou son représentant :  


- à mettre en concurrence les prestations de maîtrise d’œuvre, les missions d’assistance à maîtrise d’ouvrage, les 
travaux, ainsi que les prestations de coordination "Santé-Sécurité", et à signer les marchés y afférents ; 


- à  solliciter pour les projets eau et assainissement : 


o l’occupation temporaire du terrain, 


o l’instauration de servitudes de passage et d’occupation permanente du sous-sol ; 


- à signer toutes les conventions ou documents d’urbanisme (demande de déclaration préalable, permis de construire, 
permis de démolir…) qui pourraient être nécessaires à la réalisation de ces projets ; 


- à organiser ou à solliciter l’organisation, par les services de l’Etat, des procédures nécessaires au déroulement des 
enquêtes préalables et à l’obtention des autorisations administratives ou d’utilité publique ; 


- à solliciter les différents partenaires et à signer tous documents en application des procédures administratives et 


environnementales réglementaires ; 


- à solliciter toute subvention et à signer les conventions correspondantes pour la réalisation de ces opérations 


(Europe, Etat, Région, Département, ou autres organismes publics ou privés) ; 


 


décide 


- d’imputer les dépenses sur les crédits d'investissement du budget général de l’Eurométropole et des budgets 
annexes de l'eau et de l'assainissement, 2018 et suivants, inscrits sous CRB AD07- TC02-PE00- PE10 et PE20.   
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2017  20e poi t à l’o d e du jou  ANNEXE 2 À LA DÉLIBÉRATION 20 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19/12/2017 


 
 Adopté par 36 voix, 3 abstentions (M. MACIEJEWSKI, Mme BUCHMANN, Mme DAMBACH).  Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 21 décembre 2017 Le Maire,   
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 


Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 19 décembre 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 13 décembre 2017 


38 membres ont assisté à la séance 
Était absent 1 membre 


dont 1 a voté par procuration 


 
21e point à l’ordre du jour : 


 


COMMUNICATION CONCERNANT LA CONCLUSION DE CONTRATS PUBLICS 
POUR LA PÉRIODE DU 16 OCTOBRE AU 26 NOVEMBRE 2017  
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2017  21e poi t à l’o d e du jou   21. COMMUNICATION CONCERNANT LA CONCLUSION DE CONTRATS PUBLICS POUR LA PÉRIODE DU 16 OCTOBRE AU 26 NOVEMBRE 2017 
M. l’adjoi t JAOUEN :  I – Ma h s pu li s, pass s e  appli atio  des dispositio s de l’a ti le 25 du décret n° 2016-  du  a s , suite à l’o do a e ° -899 du 23 juillet 2015 (procédures formalisées aux pouvoirs adjudicateurs) sauf pou  les o t ats elatifs à l’a ti le .  i f a : a) Appel d’off es ou e t a ti les  &  du d et  : Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire Mo ta t pour l’e se le du ar hé Forme des prix Délai global de réalisation Minimum (HT) Maximum (HT) 1.1 – Fourniture et pose d'horodateurs, leur maintenance, le contrôle, la collecte des redevances, la gestion du forfait post stationnement et des recours administratifs préalables – prestations de fournitures courantes 01 Fourniture, pose des horodateurs, dépose des anciens horodateurs CALE S.A.S., Verdun-sur-Garonne (82600)  ,  €  ,  € Révisable A compter de la date de notification du contrat 


jus u’au  d e e   b) Appel d’off es est ei t a ti les  &  du d et  : Sans objet. c) Procédure concurrentielle avec négociation (articles 71 à 73 du décret) : Sans objet. d) Dialogue compétitif (articles 75 & 76 du décret) : Sans objet.  II – Ma h s pu li s, pass s e  appli atio  des dispositio s de l’a ti le  du d et ° -  du  a s , suite à l’o do a e ° -899 du 23 juillet 2015, et du règlement intérieur, approuvé par le Conseil municipal le 11 septembre 2012 (procédure adaptée) : Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire Montant total du marché (HT) Forme des prix Délai global de réalisation 2.1 – Rénovation des jardins municipaux du Muhlwoerth "A" – prestations intellectuelles unique Missio  d’assista e à 
la aît ise d’ou age M2V3 ARCHITECTES S.A.R.L., Strasbourg (67000) 9 ,  € Ferme & actualisable 1 mois & 15 jours calendaires 2.2 – Réalisation de travaux de chauffage et 


d’i stallatio s sa itai es à la he « Les Moussaillo s » 
et l’ ole l e tai e « Le le  » – prestations de travaux  unique Chauffage & sanitaire S.A.F.T. S.A.R.L., Hohfrankenheim (67270) 13 ,  € Ferme & actualisable 1 mois 2.3 – Réaménagement de l'entrée principale de la Salle des Fêtes – prestations intellectuelles unique Missio  d’ tude de faisabilité TOUT UN PROGRAMME S.A.R.L., Mulhouse (68100) 4 ,  € Ferme & actualisable 2 mois & 8 jours calendaires 2.4 – Analyse de la qualité de l'air intérieur sur certains bâtiments communaux de la Ville – prestations intellectuelles  unique Missio  d’audit Groupement solidaire "PROWATT - ENERGIE 3 - S.A.R.L., Les Echets (01700) & AER Technologies S.A.S., Moret Loing et Orvanne (77250)"  ,  € Ferme & actualisable Du / /  jus u’à la réception du rapport final validé par le pouvoir adjudicateur 2.5 – Rénovation des jardins municipaux du Muhlwoerth "A" – prestations intellectuelles unique Mission de coordination des actions en matière de sécurité et de protection des travailleurs sur le chantier QUALICONSULT SECURITE S.A.S., Entzheim (67960)  ,  € Révisable De la date de notification du 


o t at jus u’à la fi  de la période de garantie de parfait achèvement des marchés de travaux à venir 2.6 – Réalisation de contrôles périodiques des installations des aires de jeux et des équipements sportifs de la Ville pour les années 2018 à 2021 – prestations intellectuelles unique Contrôles périodiques 
d’i stallatio s ludi ues AKSAPARK E.U.R.L., Strasbourg (67100) 85 ,  € Révisable Du 01/01/2018 au 31/12/2021 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2017  21e poi t à l’o d e du jou   III – Marchés publics, passés en application des dispositions du chapitre VII du décret n° 2016-360 du 25 mars , suite à l’o do a e ° -899 du 23 juillet 2015 (marchés publics particuliers) : a) Ma h s pu li s de aît ise d’œu e a ti le  du d et  : Sans objet. b) Marchés publics globaux (article 91 du décret) : Sans objet. c) Marchés publics globaux de performance (article 92 du décret) : Sans objet. d) Pa te a iats d’i o atio  a ti les  à  du d et  : Sa s o jet. e) Ma h s elatifs à l’a hat de hi ules à oteu  a ti le  du d et  : Sa s o jet. f) Marchés publics réalisés dans le cadre de programmes expérimentaux (article 97 du décret) : Sans objet.  IV – Prestations modificatives (avenants) :  Co er e t tous l’o jet suiva t : . . C atio  d’u  a h  ou e t et d'u  lieu d’e positio  su  le site de l’a ie e Coop ati e des Bou he s – prestations de travaux  Date d’effet de tous les ave a ts : à compter de leur date de notification.  Lot Intitulé du lot Titulaire Objet de 
l’ave a t Raiso s a a t o duit à la passatio  de l’ave a t Montant actuel HT du contrat Montant initial HT du contrat Montant HT de 


l’ave a t Nouveau montant HT du contrat 03 Gros-œu e & chapes ALBIZZATI Père & Fils S.A.S., Danjoutin (90400) Variation de la masse actuelle des prestations De a des du Maît e d’œu e pou  a e de  et pa fai e les p estatio s 
te h i ues du p og a e i itial de l’op atio  drainage de la Maison Alsacienne, atio  d’u  pa ki g & t avaux d’adaptatio  du ha tie ) 762 363,07 € - Avenant n° 03 : 79 749,81 € 842 112,88 € 09 Échafaudages BURKART ECHAFAUDAGES S.A.R.L., Schirrhein (67240) Variation de la masse initiale des prestations De a de du Maît e d’œu e pou  fai e fa e à l’allo ge e t de la du e i itiale 
de l’op atio  de l’op atio  prolongement de la durée de location des échafaudages nécessaires à la réalisation de certaines prestations de travaux) - 49 ,  € Avenant n° 01 : 19 ,  € 69 ,  € 10 Menuiserie intérieure bois, parquet & mobilier MENUISERIE HUNSINGER S.A.S., Weislingen (67290) Variation de la masse initiale des prestations Demande du pouvoir adjudi ateu  au Maît e d’œu e pou  a e de  le 


p og a e de l’op atio  I stallatio  d’u  i oi  de i e le a , ise e  pla e de deux portillons dans la travée centrale & mise en banquettes en cuir véritable) 232 ,  € - Avenant n° 02 : 3 ,  € 235 ,  € 13 Electricité & courants faibles et forts EURO-TECHNIC S.A.R.L., Eckbolsheim (67201) Variation de la masse actuelle des prestations De a de du pou oi  adjudi ateu  au Maît e d’œu e pou  a e de  le 
p og a e de l’op atio  ise e  pla e d’u  autocommutateur IP) 454 ,  € - Avenant n° 03 : 5 ,  € 460 ,  € 16 Chauffage & ventilation THERMO CONCEPTS S.A.R.L., Seltz (67470) Variation de la masse actuelle des prestations De a de du o t ôleu  te h i ue au Maît e d’œu e pou  a e de  le 


p og a e de l’op atio  amélioration du réseau gaz de la halle & travaux divers de remise à niveau des installations thermiques) 109 ,  € - Avenant n° 03 : 3 ,  € 113 ,  € 17 Sanitaire & assainissement STIHLE FRERES 67 S.A.R.L., Illkirch-Graffenstaden (67400) Variation de la masse initiale des prestations De a de du pou oi  adjudi ateu  au Maît e d’œu e pou  a e de  le p og a e de 
l’op atio  i stallatio  des seaux d’assai isse e t du pa ki g & adaptatio  des locaux commerciaux de la halle & ise e  pla e d’u  o i et EF & EC le t o i ue) - 107 ,  € Avenant : n° 01 : 39 ,  € n° 02 : 1 ,  € 148 ,  €  V – Convention de délégation de service public passée conformément aux dispositions de la loi n° 93-122 du 29 ja ie  , des a ti les ,  et  de l’o do a e ° -65 du 29 janvier 2016, les articles 36 et 37 du décret n° 2016-86 du 1er février 2016 et des articles L. 1411-1 & suivants et R. 1411 & suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : Sans objet.  Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 21 décembre 2017 Le Maire,  
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Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 19 décembre 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 13 décembre 2017 


38 membres ont assisté à la séance 
Était absent 1 membre 


dont 1 a voté par procuration 


 
2e point à l’ordre du jour : 


 
DÉCISION MODIFICATIVE N° 3 de 2017 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2017  2e poi t à l’o d e du jou  
 
2. DÉCISION MODIFICATIVE N° 3 DE 2017 


L'assemblée délibérante a le pouvoir d'ajuster le budget par le biais de décisions modificatives (DM). Elles peuvent intervenir à tout moment, entre la date de vote du budget primitif et la fin de l'exercice.  Je vous demande donc de bien vouloir adopter la décision modificative n° 3 comme suit :  
Section de Fonctionnement 


Dépenses  011 Charges à caractère général  .....................................................  - 50 000.00 €  012 Charges de personnel ................................................................  +  .  €   TOTAL  ............................... 0 €  La délibération suivante serait à prendre : 
Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré, Sur proposition de la Commission finances, domaines et nouvelles technologies et du Bureau municipal, 


Arrête, par nature, la décision modificative n°  de la Ville de S hiltighei  pou  l’exe i e , telle que figurant ci-dessus.    Adopté par 37 voix, 2 abstentions (M. Raphaël NISAND, Mme Anne MEUNIER).    Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 20 décembre 2017 Le Maire, 
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Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 19 décembre 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 13 décembre 2017 


38 membres ont assisté à la séance 
Était absent 1 membre 


dont 1 a voté par procuration 


 
3e point à l’ordre du jour : 


 


BUDGET PRIMITIF 2018 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2017  3e poi t à l’o d e du jou   3. BUDGET PRIMITIF 2018 M. le Maire :  La délibération suivante serait à prendre :  Le Conseil municipal, 
Ap s a oi  e a i  le udget p i itif, pou  l’a e , ta li pa  Mo sieu  le Maire, Sur proposition de la Commission des finances, domaines et nouvelles technologies et du Bureau municipal, Arrête pa  hapit e le udget p i itif de la o u e de S hiltighei  pou  l’a e , tel que figurant aux documents budgétaires joints en annexe, aux sommes suivantes :  Section de Fonctionnement Dépenses  023 Vi e e t à la se tio  d’i vestisse e t .................................................... 2 305 000 €  042 Op atio s d’o d e udg tai e ................................................................. 1 000  €  011 Charges à caractère général ..................................................................... 7 799  €  012 Charges de personnel ............................................................................. 17 014  €  014 Atténuations de produits ............................................................................... 10  €  65 Autres charges de gestion courante ......................................................... 2   €  66 Charges financières ......................................................................................540  €  67 Charges exceptionnelles ..............................................................................215  €  TOTAL .................................. 31   €  Recettes  042 Op atio s d’o d e udg tai e ...................................................................... 74  €  013 Atténuation de charges ...............................................................................207  €  70 Produits des services ................................................................................ 3 421  €  73 Impôts et taxes ....................................................................................... 20 948  €  74 Dotations, subventions et participations .................................................. 6 650  €  75 Autres produits de gestion courante ...........................................................437  €  76 Produits financiers .............................................................................................  €  77 Produits exceptionnels ................................................................................113  €  TOTAL .................................. 31 854  €  


Se tio  d’I vestisse e t Dépenses  041 Opérations patrimoniales .............................................................................. 20  €  040 Opérations d’o d e udg tai e ...................................................................... 74  €  10 Apport, dotations, réserves ...........................................................................   €  16 Re ou se e t d’e p u ts et dettes .................................................... 2 155  €  20 Immobilisations incorporelles .....................................................................219  €  204 Su e tio s d’ uipe e t e s es ................................................................ 1  €  21 Immobilisations corporelles ..................................................................... 1 126  €  23 Immobilisations en cours ............................................................................... 30  €  Opérations :  ................................................................................................................. 8 825  € 2010002 Centre Sportif Nelson Mandela .......................................................... 40  € 201301 Centre Sportif Nelson Mandela ..................................................... 4 000  € 201303 Coopérative des bouchers  ................................................................800  € 201401 Éclairage public  ...............................................................................  217  € 
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 201403 Rénovation du CSF Victor Hugo ........................................................ 348  € 201501 Sécurité et Accessibilité des ERP ....................................................... 300  € 201502 École primaire Simone Veil ............................................................ 1 500  € 201701 Aménagement de jardins familiaux - Muhlwoerth A ....................... 260  € 201801 Création cantine scolaire .................................................................. 760  € 201802 Verger et ferme Dietrich ................................................................... 250  € 201803 Aménagement Hôtel de Ville ............................................................ 300  € 201804 Création skate parc ............................................................................. 50  € 45 Opérations pour compte de tiers ....................................................... 12  €  TOTAL .................................. 12   €  Recettes  041 Opérations patrimoniales .............................................................................. 20  €  021 Virement de la section de fonctionnement ............................................... 2 305  €  040 Op atio s d’o d e udg tai e ................................................................. 1 000  €  024 Produits des cessions ................................................................................ 2 010  €  10 Apport, dotations, réserves ...................................................................... 1 650  €  13 Su e tio s d’i estisse e t eçues ...........................................................   €  16 Emprunts et dettes assimilées .................................................................. 5 475  €  TOTAL .................................. 12   €  Approuve les états annexes du budget : 


 L’ tat des effe tifs du pe so el de la o u e, 
 L’ tat des auto isatio s de p og a e et des dits de paie e t aff e ts,  Charge Monsieur le Maire de passer les conventions financières avec les organismes et associations bénéficiant de subventions inscrites au présent budget.    À la demande de 18 élus, un scrutin à bulletin secret est prononcé.  Dépouillement du scrutin : - « pour » : 18 voix ; - « contre » : 18 voix ; - « abstention » : 3 voix.  Le budget primitif 2018 est rejeté.    Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 21 décembre 2017 Le Maire,  
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2017  4e poi t à l’o d e du jou   
4. VOTE DES TAUX 2018 


M. le Maire :  Il appartient aux collectivités territoriales de fixer le tau  d’i positio  des t ois ta es ui 
o stitue t leu s essou es fis ales di e tes. Pou  l’a e , il ous est p opos  de e pas augmenter les taux.  La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré, Sur proposition de la Commission des finances, domaines et nouvelles technologies et du Bureau municipal, 
Fixe les taux des trois taxes directes locales pour 2018 comme suit : 


› 19.99 %  ................................ pou  la ta e d’ha itatio , 
› 16.07 %  ....................... pour la taxe sur le foncier bâti, 
› 46.70 %  ...............  pour la taxe sur le foncier non bâti.   Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 21 décembre 2017 Le Maire, 
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 5. ADMISSIONS EN NON VALEUR M. le Maire :  Le comptable public a soumis à la collectivité une liste de produits communaux, afférents aux exerci es  à , ui ’o t pu t e e ouv s e  d pit des pou suites e gag es pa  le T so  
pu li . Ces p oduits so t d’u  o ta t total de  ,  €.  


Il appa tie t au Co seil u i ipal de p o o e  l’ad issio  e  o  valeu  de es p oduits.  Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré, Sur proposition de la Commission des finances, domaines et nouvelles technologies et du Bureau municipal, Décide de constater les admissions en non valeur pour un montant total de 2 ,  € et de prélever la dépense correspondante au compte 6541.  ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION 5 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19/12/2017 


  
Adopté à l’u a i ité.  Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 20 décembre 2017 Le Maire,   Accusé de réception en préfecture
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 6. CONSTATATION D’EXTINCTION DE CRÉANCES : JUGEMENT DE RÉTABLISSEMENT PERSONNEL & JUGEMENT DE CLÔTURE POUR INSUFFISANCE D’ACTIF M. le Maire :  


Suite à juge e t de lôtu e pou  i suffisa e d’a tif et à juge e t de ta lisse e t personnel, les dettes ont été effacées.   
Ces dettes so t d’u  o ta t de : - juge e t de lôtu e pou  i suffisa e d’a tif :  ...............................................  13 ,  € - jugement de rétablissement personnel sans liquidation judiciaire :  .................  3 ,  € soit un total de  .................................................................................................  17 ,  €  
Il appa tie t au Co seil u i ipal de o state  l’effa e e t de es dettes.  La délibération suivante serait à prendre : Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré, Sur proposition de la Commission des finances, domaines et nouvelles technologies et du Bureau municipal, Décide de o state  l’exti tio  des a es p it es, d’u  o ta t total de  ,  €, et de prélever la dépense correspondante au compte 6542.    
Adopté à l’u a i ité    Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 20 décembre 2017 Le Maire, 
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VOTE DES TARIFS MUNICIPAUX : CRÉATION ET SUPPRESSION 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2017  7e poi t à l’o d e du jou   7. VOTE DES TARIFS MUNICIPAUX : CRÉATION ET SUPPRESSION M. le Maire :  Il est proposé au Conseil municipal de voter les tarifs suivants :  1. C atio  de ou eau  ta ifs pou  le se i e du atio  afi  d’off i  la possi ilit  de se e  des forfaits de 3 jours, 2. Création et suppression de tarifs en matière de stationnement.  
Ces ta ifs se o t appli a les jus u'à e u’u e odifi atio  soit solli it e.   La délibération suivante serait à prendre : Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré Sur proposition de la Commission des affaires scolaires, de la Commission des finances, domaines et nouvelles technologies ainsi que du Bureau municipal, Approuve les tarifs municipaux tels que présentés en annexe.   ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION 7 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19/12/2017 


 Référence DÉSIGNATION Tarifs Précédents Nouveaux Tarifs Variations/ Observations Tarifs Unité de tarification Tarifs Unité de tarification 17 
  


17) Service des Affaires Scolaires           
 


Toutes les prestations feront l'objet d'une facture mensuelle par famille à terme échu. Peuvent bénéficier du tarif schilikois T5, les élèves non schilikois scolarisés dans les filières spécifiques suivantes : SISES, CLIS Les tarifs T1 - T2 - T3 - T4 -T5 seront appliqués exclusivement aux familles schilikoises sur présentation du quotient familial calculé par la CAF. Ce quotient sera appliqué en fonction de sa date de présentation. Remises Remise de 10% sur le cout global de l'activité dès lors que 2 enfants ou plus, d'un même foyer fiscal sont inscrits à la même activité c'est-à-dire au sein d'une même série de tarifs La remise ne s'applique pas sur la restauration scolaire et les NAP (série 9F et 9I) Tarifs et tranches TU =  Tarif Unique non soumis à quotient familial (QF) QF applicable suivant les tranches : 
 


T1    à ,  € i lus   0 à ,  € i lus   T2   > ,  € et <=  €   > ,  € et <=  €   T3   > €   > € et <=  €   T4       > € et <=  €   T5       > €     
 


  B) Accueil du soir - écoles maternelles        17 B 1B T1 à T3 Forfait 3J/semaine     ,  €  mois création 17 B 4B T4 Forfait 3J/semaine     ,  €  mois création 17 B 7B T5 Forfait 3J/semaine     ,  €  mois création 17 B 10B Hors Commune Forfait 3J/semaine     ,  €  mois création   
 


  C) Accueil du soir - écoles élémentaires         17 C 1B T1 à T3 Forfait 3J/semaine     ,  €  mois création 17 C 4B T4 Forfait 3J/semaine     ,  €  mois création 17 C 7B T5 Forfait 3J/semaine     ,  €  mois création 17 C 10B Hors Commune Forfait 3J/semaine     ,  €  mois création   
 


  E) Garderie "Temps Pause" Soir        17 E 1B T1 à T3 Forfait 3J/semaine     ,  €  mois création 17 E 3B T4 Forfait 3J/semaine     ,  €  mois création 17 E 5B T5 Forfait 3J/semaine     ,  €  mois création 17 E 7B Hors Commune Forfait 3J/semaine     ,  €  mois création 
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 Référence DÉSIGNATION Tarifs Précédents Nouveaux Tarifs Variations/ Observations Tarifs Unité de tarification Tarifs Unité de tarification 1     1) Domaines réglementation               c) Droits de stationnement                


1 - Parking public Hôtel de Ville - Activité assujettie à la TVA - tarifs votés TTC           
  


- Abonnement pour un accès aux horaires d'ouverture du parking  ,  €  mois  - € HT  
  


suppression   
  


- Prix unitaire parking public HV    ,  €  heure 
  


suppression   
  


2 - Refacturation d'une option paybyphone             
  


- alerte SMS de fin de stationnement    ,  €  SMS , €HT      suppression      1 - Stationnement sur chaussée et parking- Occupation horaire           1 A 1 U  statio e e t d’u  seul ua t d’heu e est gratuit (limité à un par demi-journée).         précision 
   


2 - Stationnement sur chaussée et parking- Occupation par abonnement           1 B 4 Abonnement résident 
 


  ,  € semaine création 
   Abonnement riverain  22,00 €  mois     suppression 
   


3 - Forfait Post Stationnement           
   


Minoration du FPS pour les dépassements de moins de 1h 50%   
 


  suppression    Tarifs applicables à compter du 1er janvier 2018. Tous les tarifs des activités indiquées ci-dessus, non mentionnées à la présente délibération, restent applicables au tarif précédemment voté. 
   
Adopté à l’u a i ité.    Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 21 décembre 2017 Le Maire, 
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NOUVELLES MODALITÉS D’ATTRIBUTION DES TITRES RESTAURANT 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2017  8e poi t à l’o d e du jou   8. NOUVELLES MODALITÉS D’ATTRIBUTION DES TITRES RESTAURANT M. le conseiller délégué DELEAU :  Mis en place depuis le 1er septembre 2010, par délibération du Conseil municipal en date du 29 juin 2010, le dispositif des titres restaurant est un avantage social que la collectivité souhaite renforcer. Après avoir accordé, en 2017, 2 titres restaurant supplémentaires de 6 € à tous les agents bénéficiaires du dispositif, Monsieur le Maire est favorable à la poursuite de cet accompagnement social avec une prise en charge financière de la collectivité à hauteur de 50 % du montant mensuel. Ainsi, lors du dernier Comité technique du 30 novembre 2017, la proposition consistant à accorder 3 tickets supplémentaires de 6 € pa  age t et pa  ois, uel ue soit le tau  d’e ploi des agents, a été retenue. Par conséquent, à compter du mois de février 2018, date de la première distribution des tit es estau a t de l’a e, la pa titio  se fe a selo  les odalit s décrites ci-ap s, e  fo tio  du tau  d’e ploi à te ps pa tiel ou à te ps o  o plet  :  
Tau  d’e ploi Nombre mensuel de titres restaurant Coût pour l’age t De 50 % à 59 % 10 30 € De 60 % à 69 % 11 33 € De 70 % à 79 % 12 36 € De 80 % à 89 % 13 39 € De 90 % à 99 % 14 42 € 100 % (temps complet) 15 45 €  La délibération suivante serait à prendre : Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré, Sur proposition du Bureau municipal, Décide de fixer le nombre de titres restaurant selon la quotité de travail de chaque agent, tel que défini ci-dessus.    


 
Adopté à l’u a i ité. 
 Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 21 décembre 2017 Le Maire, 
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9. MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 


M. le conseiller délégué DELEAU :  
Afi  de dispose  d’u e se e de postes pou  fai e fa e à d’ e tuelles e au hes, notamment dans le cadre des missions assurées actuellement par les agents en contrats aidés 


pou  les uels la p e it  du dispositif est e ise e  ause, et da s la pe spe ti e d’ olutio  de 
a i e d’age ts e  poste, il ous est proposé de créer les emplois suivants :  


› Emplois à temps complet : - 1 emploi de rédacteur principal de 2e classe ; - 1 emploi de rédacteur ; -  e plois d’adjoi t ad i ist atif ; -  e plois d’adjoi t te h i ue ; -  
› Emplois à temps non complet : -  e ploi d’adjoi t ad i ist atif p i ipal de e lasse d’u e du e he do adai e de  heures 30 ; -  e ploi d’adjoi t ad i ist atif p i ipal de e lasse d’u e du e he do adai e de  heures 30 ; -  e plois d’adjoi t ad i ist atif d’u e du e he do adai e de  heu es ; -  e ploi d’adjoi t ad i ist atif d’u e du e he do adai e de  heu es ; -  e plois d’adjoi t te h i ue p i ipal de e lasse d’u e du e he do adai e de  heures ; -  e ploi d’adjoi t te h i ue p i ipal de e lasse d’u e du e he do adai e de  heures ; -  e plois d’adjoi t te h i ue p i ipal de e lasse d’u e du e he do adai e de  heu es 30 ; -  e plois d’adjoi t te h i ue d’u e du e he do adai e de  heu es ; -  e ploi d’adjoi t d’a i atio  p i ipal de e lasse d’u e du e he do adai e de 17 heures 30 ; -  e plois d’adjoi t d’a i atio  d’u e du e he do adai e de  heu es ; -  e ploi d’adjoi t d’a i atio  d’u e du e he do adai e de  heu es  ;   


Pa  ailleu s, ap s la e t e de l’É ole des A ts, il o ie t d’ajuste  la uotit  ho aire de 
e tai s e plois d’e seig e e t a tisti ue e  fo tio  des i s iptio s e egist es da s les 


diff e tes dis ipli es. Il ous est p opos  de e  les e plois d’assista t d’e seig e e t artistique principal de 2e classe et principal de 1re classe suivants, affectés des durées hebdomadaires suivantes, pourvus par des agents titulaires ou des agents contractuels, en remplacement des emplois précédemment créés :  
› Assista t d’e seig e e t a tisti ue p i ipal de e lasse : - flûte à bec : 4 heures 15 en remplacement de 4 heures ; - piano : 6 heures en remplacement de 6 heures 15 ; - violoncelle : 4 heures 30 en remplacement de 3 heures 45 ; - accordéon : 2 heures 30 en remplacement de 2 heures 15 ; - guitare électrique – musiques actuelles : 7 heures 15 en remplacement de 6 heures 45 ; -  
› Assista t d’e seig e e t a tisti ue p i ipal de e lasse : - contrebasse : 6 heures 15 en remplacement de 6 heures ; - trombone : 2 heures en remplacement de 0 heure 45.  
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La délibération suivante serait à prendre : 
Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré, Sur proposition du Bureau municipal, 


Décide de créer les emplois proposés ci-dessus et de supprimer les emplois remplacés,  Inscrit les crédits budgétaires afférents à ces emplois,  Modifie en conséquence le tableau des effectifs du personnel,  Charge Monsieur le Maire de procéder à la nomination sur ces emplois.     
Adopté à l’u a i ité.    Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 21 décembre 2017 Le Maire, 
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 D I R E C T IO N  G É N É R A LE   À Mesdames et Messieurs  Les membres du Conseil municipal  Schiltigheim, le 12 décembre 2017  


J’ai l’honneur de porter à votre connaissance que la prochaine réunion du Conseil municipal aura lieu mardi 19 décembre 2017 à 19 heures avec l’ordre du jour ci-dessous. Je vous remercie de bien vouloir y assister. Le Maire.  ORDRE DU JOUR : 1. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 2. DÉCISION MODIFICATIVE N° 3 DU BUDGET 2017 3. BUDGET PRIMITIF 2018 4. VOTE DES TAUX 2018 5. ADMISSIONS EN NON VALEUR 6. CONSTATATION D’EXTINCTION DE CRÉANCES : JUGEMENT DE RÉTABLISSEMENT PERSONNEL & JUGEMENT DE CLÔTURE POUR INSUFFISANCE D’ACTIF 7. VOTE DES TARIFS MUNICIPAUX : CRÉATION ET SUPPRESSION 8. NOUVELLES MODALITÉS D’ATTRIBUTION DES TITRES RESTAURANT 9. MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 10. RÉGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJÉTIONS, DE 
L’EXPERTISE ET DE L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (RIFSEEP) 11. CONVENTION DE MISE À DISPOSITION PRÉCAIRE ET RÉVOCABLE D’UN LOCAL À 
L’ASSOCIATION AAPEI DE STRASBOURG & ENVIRONS 12. ALLOCATION D’UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT POUR LA MICRO-CRÈCHE « LA PETITE PLUME » 13. ALLOCATION DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES A. SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU SPORTING DE SCHILTIGHEIM B. SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L’OLYMPIA DE SCHILTIGHEIM C. SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU SUS BASKET DE SCHILTIGHEIM 14. EXONÉRATION DE LA TAXE SUR LES SPECTACLES POUR LES ASSOCIATIONS SPORTIVES DE SCHILTIGHEIM 15. CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE VAISSELLE ET DE LOCAUX AU TRAITEUR M.J.A LORS DE LA REVUE SCOUTE 16. DÉNOMINATION D’UNE NOUVELLE VOIRIE SUR LE SITE FRANCE TELECOM 17. ACQUISITION D’UNE PARTIE DE L’ANCIEN GARAGE SIMON RUE DES POMPIERS À 
SCHILTIGHEIM POUR L’AMÉNAGEMENT DE LOCAUX PÉRISCOLAIRES 18. RAPPORTS D’INFORMATION SUR LES ACTIVITÉS DES SOCIÉTÉS MIXTES DANS LESQUELLES LA VILLE DE SCHILTIGHEIM EST REPRÉSENTÉE 19. CONVENTION DE COFINANCEMENT DES TRAVAUX DE COMBLEMENT DES AFFAISSEMENTS DE LA RAMBLA SITUÉE ROUTE DE BISCHWILLER À SCHILTIGHEIM 20. PROJETS SUR L'ESPACE PUBLIC : PROGRAMME 2018 (TRANSPORT, VOIRIE, SIGNALISATION STATIQUE ET DYNAMIQUE, OUVRAGES D'ART, EAU ET ASSAINISSEMENT) ; POURSUITE DES ÉTUDES ET RÉALISATION DES TRAVAUX 21. COMMUNICATION CONCERNANT LA CONCLUSION DE CONTRATS PUBLICS POUR LA PÉRIODE DU 16 OCTOBRE AU 26 NOVEMBRE 2017  
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2017  10e poi t à l’o d e du jou   10. RÉGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJÉTIONS, DE L’EXPERTISE 
ET DE L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (RIFSEEP) M. le conseiller délégué DELEAU :  Le régime indemnitaire est un complément de traitement distinct des autres éléments de rémunération. 


Le gi e i de itai e te a t o pte des fo tio s, des suj tio s, de l’e pe tise et de 
l’e gage e t p ofessio el RIFSEEP  de la fo tio  pu li ue te ito iale po d à u e o ligatio  règlementaire calquée sur le modèle du RIFSEEP de l’État. Co e le ale d ie  de ise e  œu e 
s’ tale a jus u’à fi  , tous les te tes o e a t les ad es d’e ploi e ista t à l’ tat des effectifs de la Ville ne sont pas encore parus. Or, il est indispensable de tous les avoir afin de créer un outil cohérent de structuration du RIFSEEP. 


Pa  ailleu s, da s le ad e de la li e ad i ist atio  des olle ti it s, des a ges de a œu e 
i po ta tes e iste t pou  d fi i  les it es et les odalit s d’att i utio  du gi e indemnitaire. Toutefois, la collectivité est tenue de respecter le principe de parité avec la fonction 
pu li ue d’État, ui i pose de e pas att i ue  à u  age t u i ipal u  RIFSEEP plus fa o a le 


ue elui u’au ait u  age t de l’État pou  u  ad e d’e plois ui ale t. La collectivité est tenue 
de fi e  le o ta t plafo d de RIFSEEP pa  ad e d’e plois. La règlementation du RIFSEEP rend obligatoire la constitution de groupes de fonctions. Le 
RIFSEEP se o pose d’u e i de it  li e au  fo tio s, au  suj tio s et à l’e pertise (IFSE) 


e s e e suelle e t et d’u  o pl e t i de itai e a uel CIA . Il o e e les 
fo tio ai es titulai es et stagiai es. La olle ti it  fait le hoi  de l’ te d e gale e t au  personnels contractuels de droit public. Les décrets de certai s ad es d’e plois esta t e o e à e i  et la Ville de S hiltighei  souhaitant se mettre en conformité avec les textes déjà parus, il est proposé de procéder à la 


fle io  e  plusieu s tapes, lo s des uelles il est i p atif d’asso ie  les pe so els et les élus, sur un sujet aussi sensible que la rémunération : 
› C atio  d’u e p e i e d li atio  pou  les ad es d’e plois d jà o e s, ui permettra la transposition des sommes perçues antérieurement dans le nouveau cadre réglementaire RIFSEEP (part IFSE à 100 % et CIA à 0 %) et ce à compter du 1er janvier 2018 ; 
› Création de délibérations complémentaires en fonction de la parution des décrets des 


ad es d’e plois a ua ts, afi  de fi e  les o ta ts plafo ds de RIFSEEP ; 
› C atio  d’u e d li atio  glo ale, à l’issue d’u e fle io  la gie à d’aut es pa ties prenantes, qui viendra annuler et remplacer les précédentes. Elle comprendra notamment une redéfinition ou un affinage des groupes de fonctions, des critères et des 


odalit s d’att i utio  du RIFSEEP.  
Il est p is  ue le gi e i de itai e RIFSEEP ou aut e  pe çu pa  l’age t suit le so t de so  traitement (temps partiel, demi-traitement).  
Co sid a t l’a is des oll ges « personnels » et « employeur » du Co it  te h i ue ui s’est réuni le 30 novembre 2017, la délibération suivante serait à prendre : Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré, Sur proposition du Bureau municipal, Adopte la mise en place du RIFSEEP à compter du 1er janvier 2018, telle que présentée ci-dessus et en annexe, Autorise Mo sieu  le Mai e à sig e  les a t s i di iduels d’att i utio . 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2017  10e poi t à l’o d e du jou   ANNEXE 1 À LA DÉLIBÉRATION 10 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19/12/2017 : RIFSEEP Ville de Schiltigheim – Constitution des groupes de fonction 
 


La règlementation impose, qu’avant toute mise en œuvre du RIFSEEP, chaque poste soit réparti dans un 
groupe tenant compte des fonctions, des sujétions et de l’expertise (FSE) requises pour le poste considéré. 
A ce stade, une première analyse de la réalité renvoyée par les fiches de poste conduit à retenir le tableau ci-
dessous, lequel servira à répartir chaque poste dans un groupe donné. 
Modalités de répartition des postes dans les 5 groupes définis par la ville de Schiltigheim : FSE Caractéristiques requises du poste Valeurs possibles FONCTION Terrain (T) oui ou non  Profession (P) 1, 2, 3, 4 Coordination (C) 1,2  Management (M) 1, 2, 3, 4 SUJETIONS Sujétions (S) 1, 2, 3, 4 EXPERTISE Expertise (E) 1, 2, 3, 4 
La combinaison des différentes caractéristiques dominantes (T, P, C, M, S, E) que requiert l’exercice du 
poste permet de répartir les postes dans un des 5 groupes de fonction.  
Définition générale des caractéristiques du poste : 
Terrain : Il s’agit d’un poste qui requiert une présence physique quotidienne sur le terrain avec ou non 
contact fréquent avec le public.  
Profession : Il s’agit d’un poste qui requiert des compétences en relation avec un ou plusieurs métiers. Plus 
la variété des métiers est forte, plus la valeur (1,2,3,4) sera élevée. 
Coordination : Il s’agit d’un poste qui requiert de favoriser les interactions entre des acteurs, sans liens 
hiérarchiques, afin de mieux atteindre les buts visés. Plus les nécessités de coordination sont difficiles à 
mettre en œuvre, plus la valeur (1,2) sera élevée.  
Management :  Il s’agit d’un poste qui requiert non seulement de la coordination d’acteurs mais qui exige 
également le bon usage de l’autorité déléguée et repérée dans l’organigramme. Plus les nécessités 
managériales sont difficiles à mettre en œuvre, plus la valeur (1,2,3,4) sera élevée. 
Sujétions : Il s’agit d’un poste soumis à des contraintes indissociables de celui-ci, fréquentes et ayant de 
fortes conséquences pour les titulaires du poste (horaires atypiques, exposition à de fortes contraintes 
climatiques, etc.). Plus la prise en compte des sujétions est difficile, plus la valeur (1,2,3,4) sera élevée.  
Expertise : Il s’agit d’un poste qui requiert des compétences comprenant du « savoir », du « savoir-faire », 
du « savoir-transmettre » et du « savoir-(se)remettre en question » dans un ou quelques domaines. Plus les 
nécessités d’une expertise de qualité sont fortes, plus la valeur (1,2,3,4) sera élevée.  ANNEXE 2 À LA DÉLIBÉRATION 10 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19/12/2017 : RIFSEEP Ville de Schiltigheim – Montants des plafonds annuels fixés par cadres d'emplois  


Cadres d’emplois sans logement de fonction avec logement de fonction 


filière administration     
Attachés territoriaux 20 000 € 14 760 € 


Rédacteurs territoriaux 12 000 € 8 665 € 
Adjoints administratifs territoriaux 12 000 € 7 950 € 


filière technique     
Agents de maîtrise territoriaux 12 000 € 7 950 € 
Adjoints techniques territoriaux 12 000 € 7 950 € 


filière sociale     
Conseillers territoriaux socio-éducatifs 20 000 € 12 000 € 
Assistants territoriaux socio-éducatifs 12 000 € 12 000 € 


Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles - ATSEM 12 000 € 7 950 € 
filière sportive     


Éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives 12 000 € 8 665 € 
filière animation     


Animateurs territoriaux 12 000 € 8 665 € 
Adjoints territoriaux d’animation 12 000 € 7 950 €  


Adopté à l’u a i ité.  Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 21 décembre 2017 Le Maire,   Accusé de réception en préfecture
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2017  11e poi t à l’o d e du jou   11. CONVENTION DE MISE À DISPOSITION PRÉCAIRE ET RÉVOCABLE D’UN LOCAL À 
L’ASSOCIATION AAPEI DE STRASBOURG & ENVIRONS 


M e l’adjoi te HUCK :  
L’asso iatio  AAPEI de Strasbourg & environs, par le biais de son centre « ressource petite enfance et handicap », s’est do  pou  o je tif de d eloppe  et fa o ise  l’a ueil des jeu es enfants en situation de handicap dans les dispositifs de droit commun en accompagnant les familles et en soutenant les professionnels de la petite enfance. Il y a lieu de permettre au centre « ressource petite enfance et handicap » de l’AAPEI d’utilise  un local de 2 pièces, nommé relais petite enfance, situé au 1er tage de la Maiso  de l’E fa e, sise 3 rue de Normandie à Schiltigheim, propriété de la Ville, via une convention de mise à disposition précaire et révocable. 
L’a plitude ho ai e de l’usage des lo au  est la sui a te : le vendredi de 13 h 00 à 17 h 00. La convention prendra effet à compter du 1er janvier 2018, pour une durée de 12 mois fermes, 


soit jus u’au  d e e . Elle est e ou ela le pa  e o du tio  e p esse d’a e e  année de janvier à décembre. La redevance est de 1 200 € TTC a uels.  La délibération suivante serait à prendre : Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré, Sur proposition de la Commission petite enfance, enfance jeunesse et du Bureau municipal, Décide de fi e  le o ta t de la ede a e a uelle d’o upatio  à  200 € TTC,  Prend acte de la signature, par Monsieur le Maire, de la convention de mise à disposition 
p ai e et o a le du lo al sis  ue de No a die au p ofit de l’asso iatio  AAPEI de Strasbourg & environs, telle que figurant en annexe.   ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION 11 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19/12/2017  Service de la petite enfance 


 


CONVENTION DE MISE À DISPOSITION PRÉCAIRE ET RÉVOCABLE 
 
ENTRE :  
 


La Ville de Schiltigheim,  


 représentée par Monsieur Jean-Marie KUTNER, agissant en tant que représentant de la Ville, en vertu de la 


délégation de pouvoirs qui lui a été conférée par arrêté municipal en date du 7 avril 2014, 


 ayant élu domicile dans le cadre des présentes à l’Hôtel de Ville de Schiltigheim, 110, route de Bischwiller 


67300 SCHILTIGHEIM. 


Ci-après dénommée « la Ville » 


ET : 
 


L’association AAPEI de Strasbourg & environs 
Association inscrite au registre des associations du Tribunal d’Instance de Strasbourg, Volume XXXVIII 
n°65 


 représentée par M Monsieur André WAHL 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2017  11e poi t à l’o d e du jou   
 agissant en tant que Président de l’association, gestionnaire du Centre Ressources « petite enfance & 


handicap » 


 ayant élu domicile dans le cadre des présentes, les vendredis après-midi de 13h00 à 17h00 au 3 rue de 


Normandie 67 300 SCHILTIGHEIM 


Ci-après dénommée « l’Association » 


IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :  
 
PREAMBULE :  
L’association par le biais de son centre « ressource petite enfance et handicap » s’est donné pour objectif de 
développer et favoriser l’accueil des petits enfants en situation de handicap dans les dispositifs de droit 


commun en accompagnant les familles et en soutenant les professionnels de la petite enfance. 


Il y a lieu de permettre au centre ressource petite enfance et handicap de l’AAPEI d’utiliser un local de 2 


pièces, nommé relais petite enfance situé au 1
er


 étage de la Maison de l’Enfance, sis 3 rue de Normandie à 
Schiltigheim, propriété de la Ville.  


ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention vaut autorisation d’occupation du domaine public de la Ville. Elle est faite à titre 


précaire et révocable à tout moment pour des motifs d’intérêt général.  
Il est expressément convenu :  


 - Que si l’association cessait d’occuper les locaux ou les occupait de manière inappropriée ou ne 
bénéficiait plus des autorisations ou agréments nécessaires à son activité, ou si elle venait à être dissoute cette 


mise à disposition deviendrait automatiquement caduque, 


 - Que la mise à disposition des locaux est subordonnée au respect par l’association, des obligations 


fixées par la présente convention. 


L’Association s’engage à affecter les locaux à l’objet exclusif énoncé en préambule et plus particulièrement à 
la réalisation des actions suivantes : accueil des familles et des professionnels de la petite enfance, rencontre 


avec des partenaires. 


Les locaux mis à disposition seront utilisés exclusivement dans le cadre du centre ressources « petite enfance 


& handicap » 
 


ARTICLE 2 : DESIGNATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION 
Le local est situé au 1


er
 étage du bâtiment communal sis au 3 rue de Normandie à 67300 Schiltigheim. Il est 


composé de 2 pièces (une salle d’attente et un bureau) de 40.30 m2 et d’un WC public à l’étage. 
L’association utilisera son propre téléphone et ordinateur portable. 
Aucune mise à disposition par la Ville de ligne téléphonique ni de matériel informatique n’est prévue. 


 


ARTICLE 3 : DESTINATION DES LOCAUX ET ACTIVITE AUTORISEE 
Les deux pièces mises à disposition de l’Association sont dévolues à des activités de rencontres et de 
conseils. 


L’accueil des visiteurs est autorisé et limité à 15 personnes maximum. La responsabilité de l’Association sera 
totalement engagée, en cas de dépassement de la capacité d’accueil des locaux.  
Toutes autres activités que celles citées ci-dessus sont interdites.  


Les locaux ne pourront servir à des fins personnelles ou pour toute autre action non prévue dans les objectifs 


visés ci-dessus. Aucune démarche ou activité commerciale à des fins privées n’est autorisée dans les locaux 
mis à disposition.  


Il est à ce sujet expressément convenu que tout changement à cette destination, qui ne serait pas autorisé par 


la Vile, entraînerait la résiliation immédiate de la présente convention. 


L’amplitude horaire de l’usage des locaux est la suivante : le vendredi de 13h00 à 17h00. 


Le siège social de l’Association ne pourra être fixé au lieu. 
L’usage de l’entrée du bâtiment (ouverture et fermeture à clé) et du couloir du rez-de-chaussée doit être 


réalisé en parfaite harmonie avec les autres services utilisateurs.  


Aucun véhicule n’est autorisé à stationner dans la cour même dans le cadre d’un déchargement.  
 


ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION 
Cette convention prendra effet à compter du 1


er
 janvier 2018 pour une durée de 12 mois fermes, soit jusqu’au 


31 décembre 2018. Elle est renouvelable par reconduction expresse d’année en année de janvier à décembre. 
Compte-tenu du caractère précaire de la mise à disposition, l’Association ne peut se prévaloir d’aucun droit à 
maintien dans les lieux, sous réserve du respect des clauses de résiliation stipulées à l’article 14.  
 
ARTICLE 5 : SOUS-LOCATION 
La présente convention étant consentie à l’AAPEI et elle seule, et en considération des objectifs décrits ci-
dessus, toute cession de droits en résultant est interdite. 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2017  11e poi t à l’o d e du jou   
De même l’Association s’interdit de sous-louer tout ou partie des locaux, et plus généralement, d’en conférer 
la jouissance totale ou partielle à un tiers, même temporairement.  
 


ARTICLE 6 : REDEVANCE 
Le montant de la redevance annuelle s’élève à 1 200 € TTC et il couvre également les frais de nettoyage des 


parties exclusives et communes. Il sera versé à terme échu, au plus tard le 31 janvier de l’année suivante. Le 
versement sera effectué au compte suivant : 


TRESOR PUBLIC DE SCHILTIGHEIM, 


CODE BANQUE 30001, CODE GUICHET 00806, N° de compte 00008050111, clé RIB 17. 
 


ARTICLE 7 : TRANSFORMATION ET EMBELLISSEMENT DES LOCAUX  
Aucune modification des locaux n’est autorisée sans l’accord préalable écrit de la Ville. Toute demande de 
modification devra faire l’objet d’une demande écrite précisant l’objet détaillé. En cas d’accord, les travaux 
pourront être réalisés soit par les services techniques de la Ville, une entreprise mandatée ou par 


l’Association suivant les règles de l’art et conformément aux règles relatives à la sécurité, l’urbanisme et 
l’hygiène. Le coût des matériaux nécessaires aux travaux pourra être supporté par l’Association.  
Tous les aménagements et installations faits dans les locaux deviendront, sans versement d’indemnité, 
propriété de la Ville à la fin de l’occupation des locaux par l’Association, à moins que la Ville ne préfère que 
les lieux soient rétablis dans leur état primitif. 


Par ailleurs, l’Association souffrira, sans indemnité, les travaux qui pourraient être entrepris par la Ville dans 
les locaux, pour quelque raison que ce soit et qu’elle qu’en soit la durée. 
L’association prendra à sa charge la signalétique, extérieure et intérieure, et respecter la charte graphique du 
bâtiment, liées à son activité non sans avoir demandé l’aval de la Ville. 
ARTICLE 8 : ENTRETIEN DES LOCAUX  
L’Association devra aviser immédiatement la Ville de toute réparation à la charge de cette dernière dont elle 
sera à même de constater la nécessité sous peine d’être tenue responsable de toute aggravation résultant de 
son silence ou de son retard. Pour ce faire, elle contactera le service de la petite enfance. 


La Ville prendra en charge les interventions concernant le gros œuvre, les murs, les toitures, les appareils de 
chauffage et leurs installations fixes et non transportables. 


Elle assurera le remplacement et les réparations des biens lui appartenant et directement liés aux bâtiments 


mis à disposition comme la robinetterie, les fenêtres et volets, les portes et leur fermeture sans que cette liste 


soit exhaustive. 


 


ARTICLE 9 : ETAT DES LOCAUX 
L’Association prendra les lieux mis à disposition dans l’état dans lesquels ils se trouvent au moment de 
l’entrée en jouissance. L’Association déclarant les connaître pour les avoir vus et visités à sa convenance.  
Un état des lieux sera établi contradictoirement et signé par les parties contractantes à l’entrée dans les locaux 
de l’Association et sera annexé à la présente convention. L’Association devra en prendre soin pendant toute 
la durée de la mise à disposition. 


En fin de convention, les lieux mis à disposition devront être rendus en bon état d’entretien et de réparation 
de toutes sortes. 


Un état des lieux sera établi contradictoirement et signé par les parties contractantes à la sortie des locaux de 


l’Association. 
Le cas échéant, une estimation des éventuelles réparations fera l’objet d’une présentation de devis qui seront 
soumis avant approbation aux parties de la présente convention. 


L’Association devra, en outre, restituer les clés qui lui auront été remises lors de l’entrée dans les lieux, étant 


entendu que toute reproduction des clefs est interdite. 


 


ARTICLE 10 : OBLIGATIONS DE LA VILLE DE SCHILTIGHEIM 
La Ville met les locaux à disposition en bon état de réparations de toutes espèces. 


La Ville est tenue de ne pas troubler la jouissance paisible des locaux mis à disposition de l’Association 
pendant son occupation. Toutefois, pendant la durée de la présente convention, la Ville peut effectuer les 


réparations urgentes nécessitées par l’état des locaux mis à disposition, sans que l’Association ne puisse 


s’opposer à leur réalisation. 
Dans l’hypothèse où la Ville souhaiterait autoriser d’autres associations à utiliser ce même local, la Ville 
s’engage à s’assurer au préalable de la possibilité matérielle de cette utilisation multiple, sans que cela ne 


porte préjudice à l’utilisation par l’Association, telle que prévue par la présente convention.  
 
ARTICLE 11 : OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION 
L’Association est tenue d’utiliser les locaux mis à disposition « raisonnablement » et suivant la destination 


qui lui a été donnée par la présente convention.  Accusé de réception en préfecture
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2017  11e poi t à l’o d e du jou   
L’Association devra utiliser les locaux ainsi mis à sa disposition dans le respect des règles de sécurité, veiller 
au bon état des installations et prendre toute mesure nécessaire à la gestion optimale des locaux. Elle 


s’engage à prendre toutes les dispositions et précautions nécessaires pour que l’exercice de l’activité 
autorisée ne puisse nuire en quoi que ce soit à la tranquillité, l’hygiène, la sécurité et la bonne tenue de 
l’immeuble et des lieux. En outre, elle est tenue : 


- de prendre connaissance des protocoles d’évacuation et de confinement mis en place par la Ville, 
- de remettre les clés du bâtiment à l’issue de la révocation de la présente convention. 
Les interdictions suivantes devront être observées par les membres de l’Association, de même que par les 
personnes qu’elle aura introduites ou laissé introduire dans les lieux : 
- de détériorer le parquet ou les murs, si des manipulations de matériel devaient être opérées dans les locaux, 


- d’utiliser des appareils dangereux, de détenir des produits explosifs ou inflammables, autres que ceux d’un 
usage domestique courant autorisés par les règlements de sécurité, 


- d’emmagasiner des marchandises dégageant des odeurs nauséabondes,  
- d’effectuer dans les locaux un travail bruyant,  


- de se livrer à des actes répréhensibles par la morale ou la loi, 


- d’ouvrir la porte principale à toute personne non habilitée, 
- de communiquer les codes d’entrée à toute personne non habilitée. 
Le fonctionnement des activités normales de l’Association ne doit en aucun cas causer une gêne, un trouble 
ou un préjudice quelconque aux habitants du voisinage. 


L’Association s’engage à faciliter l’accès des locaux mis à disposition aux services de la Ville ou à toute 
personne agréée par cette dernière, et ce quel qu’en soit le motif. De manière générale, l’Association 
s’engage à faciliter le contrôle par la Ville de la nature des activités qu’elle propose. 
L’Association ne pourra effectuer aucune transformation ou modification dans l’état des locaux mis à 
disposition. 


En cas de défaillance de l’occupant à exécuter ses obligations, la Ville pourra faire réaliser les travaux aux 
frais de l’Association, après mise en demeure par une lettre recommandée avec accusé de réception restée 


sans effet, dix jours calendaires après sa réception. 


 


ARTICLE 12 : OBLIGATIONS PARTICULIERES DE L’ASSOCIATION 
A l’entrée en jouissance des lieux mis à disposition, l’Association devra fournir copie de ses statuts à jour de 
modifications, ainsi que la composition de l’organe délibérant (nom et adresse des membres).  
L’Association veillera à signaler à la Ville toute modification ultérieure. Tous les changements qui pourraient 
intervenir dans le fonctionnement ou dans les statuts de l’Association devront être signalés à la Ville dans les 


30 jours de leur intervention et pourront donner lieu à une révision de la présente convention, par voie 


d’avenant, ou à sa résiliation. 
En contrepartie de la mise à disposition qui lui est consentie, l’association s’engage expressément à :  


- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation des objectifs fixés, 
- valoriser et comptabiliser dans ses écritures comptables la jouissance des locaux loués par la Ville 


 


ARTICLE 13 : RESPONSABILITE 
L’Association sera personnellement responsable des conséquences dommageables résultant des infractions 


aux clauses et conditions de la présente convention, de son fait ou de celui de ses membres ou de ses 


préposés. 


L’Association répondra des dégradations causées aux locaux mis à disposition pendant le temps qu’elle en 
aura la jouissance et commises tant par elle que par ses membres ou préposés, ou toute personne effectuant 


des travaux ou des interventions pour son compte. 


L’Association s’engage à aviser la Ville de tout sinistre survenu dans les locaux mis à disposition. 


 
ARTICLE 14 : ASSURANCE 
L’Association s’assurera contre les risques de responsabilité civile, incendie, d’explosion, de vol, de foudre, 
de bris de glace et de dégâts des eaux et contre tout risque locatif et les recours des voisins et des tiers 


résultant de son activité ou de sa qualité auprès d’une compagnie d’assurance notoirement connue et 
solvable. L’assurance souscrite devra générer des dommages et intérêts suffisants pour permettre la 
reconstruction des locaux. 


L’Association devra impérativement en justifier dès la prise d’effet de la présente convention, puis à chaque 
date anniversaire, par la production d’une attestation d’assurance. 
 
ARTICLE 15 : MODIFICATION 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun 
accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant ratifié par la Ville et par l’Association. 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2017  11e poi t à l’o d e du jou   
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en 


cause les objectifs généraux de la présente convention. 


 


ARTICLE 16 : RESILIATION 
La présente convention peut être résiliée de plein droit, à tout moment, à l’initiative de l’Association, à 
l’expiration d’un délai de sept jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.  
En cas de non-respect avéré des obligations contenues dans la présente convention, elle pourra être résiliée 


par la Ville de plein droit, sans préavis et sans indemnité pour l’Association.  
Dans les autres cas, la présente convention peut, à tout moment, être résiliée de plein droit, à l’initiative de la 
Ville et sans indemnité pour l’Association par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception à 
l’expiration d’un délai de trente jours suivant la réception.  


En cas d’arrêt ou de dissolution de l’Association, la présente convention prendra fin de plein droit à la date 
de cessation de l’activité, cette convention ne pouvant être rétrocédée à un tiers, qu’il soit personne morale ou 
physique. 


La présente convention prendra fin de plein droit en cas de destruction des locaux par cas fortuit ou de force 


majeure. 


L’Association devra restituer toutes les clés qui lui ont été remises lors de l’entrée dans les lieux. 
Enfin, la Ville pourra également résilier la présente convention pour tout motif d’intérêt général sans 
indemnité pour l’Association. 
 
ARTICLE 17 : ELECTION DE DOMICILE 
Pour l’exécution de la présente convention et notamment pour la signification de tous actes de poursuites, les 
parties font élection en leur domicile :  


 - Pour la Ville de Schiltigheim : 110 route de Bischwiller à 67300 SCHILTIGHEIM 


 - Pour l’association, en son siège social 60 rue de la Grossau à 67100 STRASBOURG 


 


ARTICLE 18 : LITIGES 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou l’application de la convention, 
toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle. En cas 


d’échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur l’interprétation ou sur l’application de 
cette convention devra être porté devant le Tribunal Administratif de Strasbourg qui sera seul compétent. 


 


Fait à Schiltigheim, en quatre exemplaires, le …………….. 2017 


 


Pour l’Association, 
Le Représentant de l’Association, 


 


 


André WAHL 


Président 


Pour la Ville de Schiltigheim, 


Le Maire, 


 


 


Jean-Marie KUTNER 


Vice Président de l’Eurométropole 


 


   
Adopté à l’u a i ité.    Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 21 décembre 2017 Le Maire,  
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Séance du 19 décembre 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 13 décembre 2017 


38 membres ont assisté à la séance 
Était absent 1 membre 


dont 1 a voté par procuration 


 
12e point à l’ordre du jour : 


 


ALLOCATION D’UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT POUR LA MICRO-
CRÈCHE « LA PETITE PLUME » 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2017  12e poi t à l’o d e du jou   
. ALLOCATION D’UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT POUR LA MICRO-CRÈCHE « LA PETITE PLUME » 
M e l’adjoi te HUCK :  La micro-crèche intercommunale « La petite plume » sise 13 rue Ronsard à Schiltigheim est le 


f uit d’u e olo t  o u e au  Villes de S hiltighei  et de Bis hhei , d’off i  de ou elles places de crèche (10) sur le quartier des Écrivains. Elle a ouvert ses portes le 14 octobre 2013. OPUS67 est propriétaire des murs et loue des locaux entièrement rénovés au Centre communal 
d’a tio  so iale CCAS  de la Ville de Bis hhei , gestio ai e de la st u tu e. Ce nouveau développement est intégré dans le nouveau Contrat Enfance et Jeunesse qui sera 
sig  à la fi  de ette a e a e  la Caisse d’allo atio s fa iliales et les deux Villes (5 places 
d’a ueil espe ti es . La Ville de S hiltighei  fi ie ai si de  pla es d’a ueil pou  les 


side ts de la o u e. Les e fa ts so t i t g s e  fo tio  des it es d’att i utio  des places décidés par la commune. Le CCAS de la Ville de Bis hhei , gestio ai e, fe a l’a a e des f ais et p se te a à la Ville de 
S hiltighei , pou  les d pe ses de fo tio e e t, u  o pte d’e ploitatio  à la fi  de ha ue 
e e i e. Co e a t l’a e , suite à la p se tatio  des o ptes de résultats, la répartition 
des d pe ses de fo tio e e t s’ l e, pou  la Ville de S hiltighei , à  000 € TTC. Les crédits nécessaires sont disponibles au compte 6574 du budget primitif 2018.  La délibération suivante serait à prendre : Le Conseil municipal Après en avoir délibéré, Sur proposition de la Commission petite enfance, enfance jeunesse et du Bureau municipal, Autorise la Ville à verser la somme de 35 000 €, au tit e du fo tio e e t, au CCAS de Bischheim.     
Adopté à l’u a i ité.    Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 21 décembre 2017 Le Maire,  
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Séance du 19 décembre 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 13 décembre 2017 


38 membres ont assisté à la séance 
Était absent 1 membre 


dont 1 a voté par procuration 


 
13e point à l’ordre du jour : 


 


ALLOCATION DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES AUX ASSOCIATIONS 
SPORTIVES 


 
— A. SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU SPORTING DE SCHILTIGHEIM 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2017  13e poi t à l’o d e du jou  — A  13. A. SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU SPORTING DE SCHILTIGHEIM 
M. l’adjoi t HEIWY :  
Suite à la o t e du Spo ti g e  CFA, il est p opos  d’alloue  u e su e tio  e eptio elle de 36 500 € à ette asso iatio . Les dits essaires sont disponibles au compte 40-6748 du budget 2018.  La délibération suivante serait à prendre :  Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré, Sur proposition du Bureau municipal, Décide de l’o t oi d’u e su e tio  e eptio elle de  500 € au Sporting de Schiltigheim.    Adopté par 38 voix, et 1 ne prend pas part au vote (M. DELEAU).    Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 21 décembre 2017 Le Maire,  
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Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 19 décembre 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 13 décembre 2017 


38 membres ont assisté à la séance 
Était absent 1 membre 


dont 1 a voté par procuration 


 
13e point à l’ordre du jour : 


 


ALLOCATION DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES AUX ASSOCIATIONS 
SPORTIVES 


 
— B. SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L’OLYMPIA DE SCHILTIGHEIM 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2017  13e poi t à l’o d e du jou  — B  13. B. SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L’OLYMPIA DE SCHILTIGHEIM 
M. l’adjoi t HEIWY :  
L’asso iatio  Ol pia de S hiltighei  o ga ise, du  au  f ie  , les ha pio ats de France de lutte gréco-romaine senior au gymnase des Malteries. Pour couvrir les frais 


d’o ga isatio  de et e e t, le lu  a fo ul  u e de a de de su e tio .  
Il est p opos  d’alloue  u e su e tio  e eptio elle de  000 € à l’asso iatio  Ol pia de Schiltigheim. Les crédits nécessaires sont disponibles au compte 40-6748 du budget primitif 2018.  La délibération suivante serait à prendre :  Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré, Sur proposition du Bureau municipal, Décide de l’o t oi d’u e su e tio  e eptio elle de  000 € à l’Ol pia de S hiltighei .    


Adopté à l’u a i ité.    Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 21 décembre 2017 Le Maire,  
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Date de convocation : 13 décembre 2017 


38 membres ont assisté à la séance 
Était absent 1 membre 


dont 1 a voté par procuration 


 
13e point à l’ordre du jour : 


 


ALLOCATION DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES AUX ASSOCIATIONS 
SPORTIVES 


 
— C. SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU SUS BASKET DE SCHILTIGHEIM 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2017  13e poi t à l’o d e du jou  — C 
 
13. C. SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU SUS BASKET DE SCHILTIGHEIM 


M. l’adjoi t HEIWY :  
L’ olutio  spo ti e du SUS asket ’a ait pas t  p ise e  o pte da s l’att i utio  de sa subvention : le club est actuellement aux portes du championnat régional. Par ailleurs, son nombre de licenciés a fortement augme t , e t aî a t des f ais suppl e tai es d’e ad e e t. Ainsi, début janvier, un stage est notamment organisé, à destination des jeunes du Marais et des environs.  
Il est p opos  d’o t o e  u e su e tio  e eptio elle de  700 € au SUS asket. Les crédits nécessaires sont disponibles au compte 40-6748 du budget 2018.  La délibération suivante serait à prendre :  


Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré, Sur proposition du Bureau municipal, 
Décide de l’o t oi d’u e su e tio  e eptio elle de  700 € au SUS asket de S hiltighei .    


Adopté à l’u a i ité.     Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 21 décembre 2017 Le Maire,  
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Date de convocation : 13 décembre 2017 


38 membres ont assisté à la séance 
Était absent 1 membre 


dont 1 a voté par procuration 


 
14e point à l’ordre du jour : 


 


EXONÉRATION DE LA TAXE SUR LES SPECTACLES POUR LES 
ASSOCIATIONS SPORTIVES DE SCHILTIGHEIM 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2017  14e poi t à l’o d e du jou   14. EXONÉRATION DE LA TAXE SUR LES SPECTACLES POUR LES ASSOCIATIONS SPORTIVES DE SCHILTIGHEIM M. le conseiller délégué PEREZ :  L'article 1559 du Code général des impôts (CGI) mentionne que tout spectacle sportif payant est générateur d'un impôt spécifique : la taxe sur les spectacles sportifs. 47 disciplines sont exonérées de manière permanente, en application de l'article 1561 du CGI.  
Les u io s spo ti es effe ti e e t i pos es so t ota e t l’aéronautique, le basket-ball, 


la o e, le lis e, la da se, l’ uitatio , le foot all, le golf, l’halt ophilie et le ultu is e, le hockey sur glace, le motocyclisme, les sports automobiles, les sports de glace, le rugby, le tennis, 
la oile… L'article 1561 (3°b, §2) du CGI prévoit la possibilité, pour le Conseil municipal, d'exonérer de l'impôt sur les spectacles les manifestations sportives se déroulant sur le territoire de leur 
o u e, da s les o ditio s de l’a ti le  A is du e Code.  Si une telle exonération représente une subvention indirecte égale au montant de l'impôt que la commune renonce à percevoir, elle paraît justifiée par l'effet d'entraînement sur l'activité économique locale engendré par les manifestations de haut niveau et les conséquences positives qui en résultent : image de marque de la ville, promotion de la pratique sportive, animation de la cité, cohésion sociale.   La délibération suivante serait à prendre :  Le Conseil municipal,  Après en avoir délibéré,  Sur proposition du Bureau municipal, Décide d’a o de  u e e o atio  totale pou  l’e se le des o p titio s spo ti es 


o ga is es du a t l’a e  su  le te itoi e de la o u e,   Autorise Monsieur le Maire à exempter les associations sportives schilikoises de la taxe sur l'ensemble des compétitions sportives qui seront organisées à Schiltigheim pendant l'année 2018, 
sous l' gide des f d atio s fi ia t d’u  ag e t i ist iel.    
Adopté à l’u a i ité.    Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 21 décembre 2017 Le Maire,  
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38 membres ont assisté à la séance 
Était absent 1 membre 


dont 1 a voté par procuration 


 
15e point à l’ordre du jour : 


 


CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE VAISSELLE ET DE LOCAUX AU 
TRAITEUR M.J.A LORS DE LA REVUE SCOUTE 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2017  15e poi t à l’o d e du jou   15. CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE VAISSELLE ET DE LOCAUX AU TRAITEUR M.J.A LORS DE LA REVUE SCOUTE 
M e l’adjoi te BARREAULT :  En 2018, la Revue scoute fêtera sa 34e édition et ses 39 ans. 2017 aura vu défiler 82 représentations et près de 45 000 spectateurs. Coréalisatrice de cet événement culturel, la Ville de S hiltighei  l’a ueille a, e  , à la Salle des f tes. 
Depuis , A te  fait appel au t aiteu  M.J.A, do i ili   ue de la ille  Hœ hei  (SIRET n° 348-098-161-00014) pour assurer le service de restauration, destiné à la fois à la troupe de la Revue (comédiens et techniciens) et au grand public, qui a la possibilité de dîner avant les représentations. 
Il est p opos  d’ ta li  a e  M.J.A u e o e tio  de ise à dispositio , appli a le lo s de la période des représentations : - de la cuisine de la Salle des fêtes, à titre gratuit ; - de la aisselle, su  la ase d’u  fo fait de  666,67 € HT, soit 2 000 € TTC.  La délibération suivante serait à prendre : Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré, Sur proposition de la Commission culture et du Bureau municipal, Fixe le tarif forfaitaire de la mise à disposition de la vaisselle, pour la saison de la Revue scoute, à 1 666,67 € HT, soit   € TTC,  Accepte d’adopte  la o e tio  de ise à dispositio  de aisselle et de la uisi e de la Salle des fêtes au traiteur M.J.A, dans les conditions définies ci-dessus.    


Adopté à l’u a i ité.    Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 21 décembre 2017 Le Maire,  
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38 membres ont assisté à la séance 
Était absent 1 membre 


dont 1 a voté par procuration 


 
16e point à l’ordre du jour : 


 


DÉNOMINATION D’UNE NOUVELLE VOIRIE SUR LE SITE FRANCE TELECOM 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2017  16e poi t à l’o d e du jou   16. DÉNOMINATION D’UNE NOUVELLE VOIRIE SUR LE SITE FRANCE TELECOM M. le Maire :  Il appartient au Conseil municipal de choisir, par délibération, le nom à donner aux rues et aux places publiques. La dénomination des voies communales, et principalement celles à caractère de rue ou de place publique, est laissée au libre choix du Conseil municipal dont la délibération est exécutoire par elle-même. Le numérotage des habitations constitue une mesure de police générale que le Maire peut prescrire en application de l'article L 2213-28 du CGCT aux termes duquel « dans toutes les communes où l'opération est nécessaire, le numérotage des maisons est exécuté pour la première fois à la charge de la commune. L'entretien du numérotage est à la charge du propriétaire qui doit se conformer aux instructions ministérielles ».  Le projet de constructions « le Quartz » est desservi par des voies en périphérie : la route de 
Bis h ille  à l’ouest, la ue Pe le au sud et la ue des Chasseu s à l’est. U e ou elle oie pi to e et cycliste traversera le site, afin de faciliter les déplacements actifs dans le quartier. Il est proposé au Conseil municipal de dénommer cette voie Allée Charles Kleinknecht, en 
l’ho eu  de l’i g ieu  asseu  ui a ep is, e  , la asse ie de la Pe le, do t les âti e ts seront démolis pour accueillir le site France Telecom, et désormais le programme immobilier « le Quartz ».  La délibération suivante serait à prendre : Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré, Sur proposition du Bureau municipal, Approuve la proposition de dénommer Allée Charles Kleinknecht la nouvelle voie qui traverse le projet immobilier « le Quartz ».    Adopté par 28 voix et 11 abstentions (M. BALL, Mme QUEVA, M. JAOUEN, Mme KLEIN, M. RATSIAJETSINIMARO, Mme SAHIN, Mme GIL BAREA, M. Pierre MULLER, Mme FRITZ, M. SOUFI, Mme MUNCHENBACH).    Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 21 décembre 2017 Le Maire,  
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Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 19 décembre 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 13 décembre 2017 


38 membres ont assisté à la séance 
Était absent 1 membre 


dont 1 a voté par procuration 


 
17e point à l’ordre du jour : 


 


ACQUISITION D’UNE PARTIE DE L’ANCIEN GARAGE SIMON RUE DES 
POMPIERS À SCHILTIGHEIM POUR L’AMÉNAGEMENT DE LOCAUX 


PÉRISCOLAIRES 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2017  17e poi t à l’o d e du jou   17. ACQUISITION D’UNE PARTIE DE L’ANCIEN GARAGE SIMON RUE DES POMPIERS À SCHILTIGHEIM 
POUR L’AMÉNAGEMENT DE LOCAUX PÉRISCOLAIRES M. le Maire :  


La Ville de S hiltighei  a l’oppo tu it  d’a u i  u e pa tie de l’a ie  ga age Simon. En effet, cet 
a ie  ga age, d’u e su fa e de  300 ², a t  a uis pa  l’e t ep ise F ee, ui souhaite aujou d’hui le 


e d e. La Ville s’est ai si po t e a u eu  de  m² au rez-de-chaussée ainsi que de 12 places de stationnement en sous-sol. 
L’o je tif de ette a uisitio  est la atio  de lo au  p is olai es, et plus pa ti uli e e t d’u e cantine à destination des élèves des écoles Exen Pire et Exen Schweitzer voisines.  Le prix de vente a été fixé à 610 000 € TTC (correspondant à 508 433 € HT) : les crédits de paiement 
essai es so t p us au udget p i itif de , da s l’auto isatio  de p og a e  « atio  d’u e a ti e s olai e », ouverte par délibération du 14 novembre 2017. La Direction de l'immobilier de l'État (DIE, anciennement France Domaine) a été sollicitée et a fixé, dans un avis rendu le 20/11/2017, une valeur vénale de 625 000 € HT.  La délibération suivante serait à prendre : Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré, Sur proposition de la Commission finances, domaines et nouvelles technologies et du Bureau municipal, Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents notariés nécessaires à 


l’a uisitio  sus e tio e, pou  u  o ta t de  000 € TTC.    
Adopté à l’u a i ité.  Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 21 décembre 2017 Le Maire, 
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Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 19 décembre 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 13 décembre 2017 


38 membres ont assisté à la séance 
Était absent 1 membre 


dont 1 a voté par procuration 


 
18e point à l’ordre du jour : 


 


RAPPORTS D’INFORMATION SUR LES ACTIVITÉS DES SOCIÉTÉS MIXTES 
DANS LESQUELLES LA VILLE DE SCHILTIGHEIM EST REPRÉSENTÉE 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2017  18e poi t à l’o d e du jou   18. RAPPORTS D’INFORMATION SUR LES ACTIVITÉS DES SOCIÉTÉS MIXTES DANS LESQUELLES LA VILLE DE SCHILTIGHEIM EST REPRÉSENTÉE M. le conseiller BOUQUET :  
Co fo e t au  dispositio s de l’a ti le , ali a  de la loi ° -597 du 7 juillet 1983 et de 


l’a ti le L. 1524-5 alinéa 14 du Code général des collectivités territoriales relatives aux sociétés 
d’ o o ie i te, sous fo e de so i t  à apitau  i tes, les ep se ta ts de la Ville de 
S hiltighei  so t te us de sou ett e, au oi s u e fois pa  a , u  appo t it à l’app o atio  de l’o ga e d li a t de la olle ti it  a tio ai e.  Organismes concernés Représentants de la Ville de Schiltigheim élus au cours de la séance du Conseil municipal du 17 avril 2014 Foyer moderne de Schiltigheim (FMS) Madame Myriam KEHRLI et Messieurs Jean-Marie WINTZ, Jean-Marie KUTNER et Raphaël NISAND SEM E Puissance 3 Madame Anne MEUNIER et Messieurs Christian BALL, Christian DELEAU et Rodolphe MATHUS 


Pou  le Fo e  ode e de S hiltighei , les uat e ep se ta ts de la Ville, ’a a t pas 
d’o se atio  à fo ule , o t app ou  le appo t d’a ti it  de l’e e i e e  ou s de l’a e 


 o u i u  à l’Asse l e g ale de la so i t  du a di  jui  .  
Pou  la SEM E Puissa e , les uat e ep se ta ts de la Ville, ap s etou  d’ tude du 


do u e t p se t , o t app ou  le appo t de gestio  de l’e e i e , p se t  pa  la société.  Les rapports ci-joi ts po te t su  la p iode d’a ti it  o espo da t au de ie  e e i e comptable clos en 2016.  La délibération suivante serait à prendre : Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré, Sur proposition du Bureau municipal, Approuve les deu  appo ts a uels d’a ti it   des ep se ta ts pe a e ts de la Ville 
de S hiltighei  da s les o seils d’ad i ist atio  des so i t s Fo e  ode e de S hiltighei  et SEM E Puissance 3. 
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  Adopté par 31 voix, et 8 ne prennent pas part au vote (M. KUTNER, M. BALL, Mme KEHRLI, M. DELEAU, M. MATHUS, M. WINTZ, Mme MEUNIER, M. NISAND).  Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 21 décembre 2017 Le Maire,  
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Séance du 19 décembre 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 13 décembre 2017 


38 membres ont assisté à la séance 
Était absent 1 membre 


dont 1 a voté par procuration 


 
19e point à l’ordre du jour : 


 


CONVENTION DE COFINANCEMENT DES TRAVAUX DE COMBLEMENT DES 
AFFAISSEMENTS DE LA RAMBLA SITUÉE ROUTE DE BISCHWILLER À 


SCHILTIGHEIM 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2017  19e poi t à l’o d e du jou   19. CONVENTION DE COFINANCEMENT DES TRAVAUX DE COMBLEMENT DES AFFAISSEMENTS DE LA RAMBLA SITUÉE ROUTE DE BISCHWILLER À SCHILTIGHEIM Suite aux affaissements conséquents qui se sont produits sur la rambla de la route de 
Bis h ille , situ s su  e p ise Eu o t opole de St as ou g EMS  au d oit de l’all e T. De us, des mesures de sécurisation ont dû être prises pour li ite  les is ues d’a ide ts. Les a i ages 
o t aig e t ette e t l’a essi ilit  du site Adelshoffe  et o stitue t u e g e ota le pou  les riverains et les clients de la galerie commerciale. 


Ap s u e a pag e d’i estigatio  e e pa  l’EMS, des travaux sont à prévoir pour rétablir la situation. Le coût de ces travaux est estimé à 143 000 € HT. 
Fa e à l’u ge e ue o stitue ette i te e tio  o  p ue da s sa p og a atio  


udg tai e, l’EMS a fait appel au  a teu s di e te e t o e s pour une participation financière. 
La Ville de S hiltighei , sou ieuse de ta li  au plus ite u e situatio  ui ’a ue t op du , propose de prendre à sa charge une partie du coût des travaux, soit 60 000 € HT. Les crédits nécessaires sont disponibles au compte 2041512 du budget 2017.  La délibération suivante serait à prendre : Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré, Sur proposition du Bureau municipal, Approuve la convention de répartition des dépenses relatives aux travaux de comblement des 


affaisse e ts de la a la situ e au d oit de l’all e De us du ua tie  Adelshoffe , oute de Bischwiller à Schiltigheim,  Autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention. 
 


 ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION 19 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19/12/2017  
CONVENTION relative au financement des travaux de comblement des affaissements de la rambla Adelshoffen, route 


de Bischwiller à Schiltigheim 


 


ENTRE LES SOUSIGNES 


 
L’Eurométropole de Strasbourg, représentée par M. Robert HERMANN, Président de l’EMS, dûment habilité à cet effet 
en vertu de la délibération du conseil de l’Eurométropole du 5 janvier 2017 


 Ci-après désignée « EMS » 


Et 


La Ville de Schiltigheim, représentée par son Maire M. Jean-Marie KUTNER, dument habilité à cet effet en vertu de la 


délibération du conseil municipal en date du 5 avril 2014 


 Ci-après désignée « Ville de Schiltigheim » 


 


L’EMS et la Ville de Schiltigheim étant désignés ci-après collectivement les « Parties » et individuellement une 


« Partie ». 


 


PREAMBULE 


Suite aux affaissements conséquents qui se sont produits sur la rambla de la route de Bischwiller, situés sur emprise 


Eurométropole de Strasbourg au droit de l’allée T. Debus, actuellement propriété de la SAS Adelshoffen, des mesures de 
sécurisation ont dû être prises pour limiter les risques d’accidents. L’accessibilité du site Adelshoffen est nettement 
contrainte par les barriérages rendus nécessaires par les désordres constatés.  


Après une campagne d’investigation menée par l’Eurométropole de Strasbourg, des travaux sont à prévoir pour rétablir la 


situation.  


Face aux coûts importants de ces travaux et devant l’urgence que constitue cette intervention, l’Eurométropole de 
Strasbourg a fait appel aux acteurs directement concernées pour une participation financière. 


 


Il a donc été convenu ce qui suit : 
Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20171219-2017SGDE142-
DE
Date de télétransmission : 22/12/2017
Date de réception préfecture : 22/12/2017







DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2017  19e poi t à l’o d e du jou   
ARTICLE 1. OBJET 
La présente convention a pour objet de définir : - La consistance des travaux à réaliser - Les modalités d’exécution des travaux - L’assiette de financement et le plan de financement - Les modalités de versement des fonds 
 
ARTICLE 2. MAITRISE D’OUVRAGE 
La maîtrise d’ouvrage des travaux décrite ci-après sera assurée par l’Eurométropole de Strasbourg. 
 
ARTICLE 3. DESCRIPTION DE L’OPERATION 
Les travaux consistant à traiter les affaissements survenus route de Bischwiller à Schiltigheim à hauteur de la rambla comprennent : 


 La délimitation et le balisage du chantier 
 La dépose des revêtements existants, du mobilier urbain ainsi que les démolitions nécessaires 
 La déviation des réseaux existants 
 Le terrassement de la zone pouvant aller jusqu’à environ 4 mètres de profondeur 
 Le comblement des cavités et le remblaiement de la zone 
 La repose du revêtement de trottoir, du mobilier urbain 
 Le repliement du chantier 


La durée des travaux est estimée à 45 jours calendaires hors préparation. 
Les travaux seront réalisés par l’entreprise Jean LEFEBVRE Alsace, attributaire du marché. 
 
ARTICLE 4. DELAI PREVISIONNEL DE REALISATION 
Les travaux seront réalisés durant le premier semestre en 2018, avec un démarrage au plus tôt selon conditions météorologiques.  
 
ARTICLE 5. COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT DU COMITE DE SUIVI 
Aucun comité ne sera prévu. Pour autant, l’EMS informera la Ville de Schiltigheim de l’avancée des travaux à sa 
demande et s’engage à en inviter les représentants à toutes les réunions techniques nécessaires. 
 
ARTICLE 6. FINANCEMENT DE L’OPERATION 
6.1 Assiette de financement 
Le besoin de financement est évalué à 143 k€ HT. 
 
6.2 Plan de financement 
Les cocontractants s’engagent à participer au financement de l’opération décrite à l’article 3 ci-dessus, selon la clé de 
répartition suivante :  Clé de répartition Besoi  de fi a e e t o ta t HT e  € oura ts  EMS 58,04 % 83 000 Ville de Schiltigheim 41,96 % 60 000 TOTAL 100 % 143 000 
La participation de la Ville de Schiltigheim est plafonnée à 60 000€ HT. La Ville de Schiltigheim ne finance que le 
montant HT des travaux. L’EMS fera son affaire de la récupération du FCTVA. 
 
ARTICLE 7. APPELS DE FONDS 
7.1 Modalité de versement des fonds 
L’EMS procède aux appels de fonds auprès de la Ville de Schiltigheim, selon la clé de répartition définie à l’article 6.2 
ci-avant, selon l’échéancier suivant : - A la date de prise d’effet de la présente convention, un premier appel de fonds correspondant à 50% de la part 


Ville de Schiltigheim, soit la somme de 30 000€ HT. - Après achèvement des travaux, l’EMS présente un certificat de réalisation des travaux et le relevé des dépenses 
réellement engagées. L’EMS procède alors à un appel de fond du solde de la participation de la Ville de 
Schiltigheim dans la limite de 30 000 HT ou, le cas échéant, au remboursement du trop-perçu. 


Les sommes dues à l’EMS au titre de la convention sont réglées dans un délai de 30 jours à compter de la date de 
réception de l’avis de paiement par la Ville de Schiltigheim. 
La Ville de Schiltigheim s’engage à réserver cette somme sur ses crédits 2017. 
L’EMS s’engage à déposer son titre via le portail Chorus en indiquant le Code service Chorus (22T) et le code 
engagement (à définir après le CM du 14/11). 
 
7.2 Domiciliation de la facturation 
La domiciliation des parties pour la gestion des flux financiers est précisée ci-après :  Adresse de facturation Service administratif responsable du suivi des factures  Nom du service N° tél / courriel EMS Eurométropole de Strabourg 


, pa  de l’ toile 67070 STRASBOURG CEDEX Service Administration générale et ressources Service Aménagement espace public yves.foulon@strasbourg.eu 03.68.98.67.09 Bertrand.schiesser@strasbourg.eu 03.68.98.66.98 Ville de Schiltigheim Mairie de Schiltigheim 110 route de Bischwiller BP98 67302 SCHILTIGHEIM CEDEX Direction des finances carine.jonard@ville-schiltigheim.fr 03.88.83.84.26 
Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20171219-2017SGDE142-
DE
Date de télétransmission : 22/12/2017
Date de réception préfecture : 22/12/2017



mailto:yves.foulon@strasbourg.eu

mailto:Bertrand.schiesser@strasbourg.eu

mailto:carine.jonard@ville-schiltigheim.fr





DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2017  19e poi t à l’o d e du jou   
ARTICLE 8. GESTION DES ECARTS ET PARTICIPATION D’UN TIERS 
En cas d’économie, c'est-à-dire si le montant des dépenses courantes reste inférieur ou égal au besoin de financement 


défini à l’article 6.1 ci-dessus, la participation de la Ville de Schiltigheim est réajustée au prorata de sa part de 


financement indiquée à l’article 6.2. 
En cas de participation financière d’un Tiers, les dispositions de la présente convention resteront inchangées. Le montant 


de participation du Tiers sera déduit des financements octroyés par l’EMS et la Ville de Schiltigheim au prorata de leur 
part de financement indiquée à l’article 6.2. Chaque Partie conclura une convention avec le Tiers qui lui versera 


directement les fonds. 


La participation de la Ville de Schiltigheim est plafonnée à 60 000€ HT  


 


ARTICLE 9. DISPOSITIONS DIVERSES 


La convention de financement prend effet à la date de signature de la dernière partie signataire. 


Elle expire au versement du solde de besoin de financement tel que défini ci-avant, à l’exception des stipulations relatives 
à l’entretien et à la gestion ultérieure de l’ouvrage réalisé qui demeurent valables pour toute la durée de vie de l’ouvrage 
et au plus tard le 31/12/2018. 


Toute modification de la convention de financement, à l’exception des références bancaires et des domiciliations de 
factures, donne lieu à l’établissement d’un avenant. Les changements de références bancaires et/ou de domiciliations des 
factures font l’objet d’un échange de lettres entre les parties.  
La mission de Maître d’Ouvrage de l’Ems prend fin à l’expiration du délai de garantie de parfait achèvement à laquelle 
est soumise l’entreprise titulaire du marché de travaux, sous réserve de la levée des réserves constatées lors de la 


réception conjointe des travaux entre les parties.  


Les éventuels documents et supports d’information mentionneront de façon spécifique le logo du Maître d’Ouvrage et 
feront figurer le logo. 


L’EMS assure la communication avec les riverains lors des travaux. 


 


ARTICLE 10. NOTIFICATIONS – CONTACTS 
Toute notification faite par l’une des parties à l’autre pour les besoin de la présente convention de financement sera 
adressée par écrit et envoyée par courrier simple ou courrier électronique à : 


 
Pour l’EMS : 


Nom Yves FOULON 


Adresse : Eurométropole de Strasbourg 


 1, parc de l’Etoile 


 67076 STRASBOURG CEDEX 


Tél : 03.68.98.67.09 


E-mail : yves.foulon@strasbourg.eu 


 
Pour la Ville de Schiltigheim : 


Nom : Laurent PY 


Adresse : Mairie de Schiltigheim 


 110, route de Bischwiller 


 BP 98 – 67302 SCHILTIGHEIM CEDEX 


Tél : 03.88.83.84.47 


E-mail : laurent.py@ville-schiltigheim.fr 


 


Fait à Strasbourg, le  


 


Pou  l’EMS Robert HERRMANN, Président Pour la Ville de Schiltigheim Jean-Marie KUTNER, Maire    
Adopté à l’u a i ité.  Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 21 décembre 2017 Le Maire,  
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